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Conséquences de la convergence 

technologique   

Une frontière devenue floue entre activités 

anciennement plus clairement délimitées  

Apparition de "conglomérats" mêlant 

contenus et contenants et mêlant également 

diverses technologies 

Ex. : Groupe Vivendi, investissements d’Orange 

dans la production de contenus 

Généralisation du quadruple Play  
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Renforcement de la convergence entre 

régulateurs (1) 

Renforcement des compétences des 

régulateurs (au sens large du terme) 

Pack Telecom (2004) 

LCEN (2004) 

Procédure de saisine d’office + contrôle des 

concentrations confié à l’ADLC (2008), ce qui 

renforce la place de celle-ci en tant que quasi-

régulateur 

Nombreuses procédures de consultations 

entre les différents “régulateurs” 
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Renforcement de la convergence entre 

régulateurs  (2) 

Quelques cas emblématiques impliquant 

plusieurs régulateurs : 

 

Concentrations : TPS / Canalsat 

Avis : Orange Sport, Fichiers clientèles croisés   
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Limites de la coopération : la place centrale 

de l’ADLC  

Place centrale dans les procédures d’avis  

 

Surtout, hiérarchie concurrence / régulation : 

Arrêt DeutscheTelekom    

 

Conséquences pratiques pour les 

entreprises  
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Quelles pistes pour un ensemble plus 

efficace ?   

La possibilité de fusions pour renforcer le 

poids des régulateurs 

Choix peu pertinent : différence de missions, de 

sensibilités 

Exemple OFCOM : intègre aussi la concurrence 

L’exemple des US : Trinko / Verizon (2004) 

Un choix inverse au système UE mais rationnel 

Est-ce possible / souhaitable en France / UE  
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